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1 Objet du document 

 
 
Ce  document  a  pour  objectif  de  décrire le comportement et la résistance de la structure sous 
sollicitations sismiques conformément à la réglementation en vigueur. 
 
 

2 Hypothèses réglementaires de calcul 
 
 

2.1 Règlement généraux 
 

 NF EN 1990 : Eurocode 0, Bases de calcul des structures et annexes 
nationales. 

 NF EN 1991 : Eurocode 1, Actions sur les structures et annexes nationales. 
 NF EN 1992 : Eurocode 2, Calcul des structures en béton et annexes 

nationales. 
 NF EN 1996 : Eurocode 3, Calcul des ouvrages structures en acier et annexes 

nationales 
 NF EN 1998 : Eurocode 8, Calculs des structures pour leur 

résistance aux séismes et annexes nationales. 
 NF EN 206-1 : Béton, Spécification, Performances, Production et Conformité 

 
 
 

2.2 Documents complémentaires 
 
 

 Rapport d’Etude Géotechnique de Conception G2, établi par le bureau Ginger 
CEBTP, référencé 2017/OTS2.H.228 en date du 27/04/2017, 

 
 Plans architectes. 

 
 Minutes structurelles GO. 

 
 

2.3 Hypothèses de calcul 
 
 

 Distance maximale entre JD : 40m  
 Altitude : TN à environ 200.00 NGF moyen 
 Neige : Zone A1 – Sk =45 daN/m² en base 
 Vent : Zone 2 – vb,0 = 24 m/s 
 Surcharges d’exploitation : 
 Classes d’enseignement : 250 daN/m² 
 Dégagements et couloirs : 250 daN/m² 
 Sanitaires : 250 daN/m² 
 Restaurants et cuisines : 500 daN/m² 
 Salle de motricité : 500 daN/m² 
 Locaux techniques : 500 daN/m² 
 Bureaux : 250 daN/m² 
 Sismicité : Zone 2 (faible) selon cartographie EC8, bâtiment catégorie 3. 

Nécessité d’appliquer l’EC8. 
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3 Principe structurel 

 
 
Infrastructure : 
 
Le plancher bas du R-1 sera constitué par un dallage béton armé de 13 cm d’épaisseur posé sur une 
couche de forme dont le module de Weestergard sera supérieur à 50 MPa afin de respecter les 
préconisations du « DTU-13.3 – Dallages – Conception, calcul et exécution ». Un isolant surfacique sera 
mis en œuvre en interposition entre la couche de forme et le dallage béton armé. 
 
La structure du niveau R-1 est réalisée au moyen d’un voile béton armé périphérique qui recevra un 
complexe d’étanchéité et sa protection. Il est également prévu un drain en pied de voile, ce drain sera 
mis en œuvre dans une chaussette de protection au moyen de cailloux roulés entourés d’un tissu de type 
Bidim qui empêchera les fines de pénétrer dans le drain. 
 
Les murs intérieurs seront réalisés avec des parpaings creux chainés suivant les recommandations de 
l’Eurocode 2 et de l’Eurocode 8.  
 
Les planchers seront réalisés au moyen de prédalles précontraintes avec une dalle de compression 
coulée sur chantier. 
 
Les escaliers seront réalisés en éléments préfabriqués béton armé et paliers béton armé avec prédalles 
précontraintes. 
 
L’ascenseur, fondé sur un radier de 20 cm d’épaisseur, présentera une cuvette constituée de voiles béton 
armé avec mise en œuvre d’un cuvelage en fond de fosse et dalle de protection du cuvelage. 
 
 
 
 
 

Minutes structurelles 
du niveau PH R-1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Minutes structurelles - 
fondations RDC 
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Fondations superstructure : 
 
Le plancher bas du RDC sur la zone hors de l’emprise du sous-sol sera de deux sortes : 

- Il sera mis en œuvre un vide sanitaire sur la zone cuisine et restauration. Ce plancher sera réalisé 
au moyen d’un plancher béton avec prédalles précontraintes, 

- L’ensemble du plancher bas du RDC, hors cuisine et restauration, sera coulé sur terre-plein avec 
interposition d’un isolant et mise en œuvre d’un coffrage biodégradables pour se prémunir des 
risques liés aux terrains présentant des argiles hydro-gonflantes. 

 
Superstructure : 
 

Rez de chaussée : 
 
La superstructure du RDC sera réalisée au moyen : 
 

Structure RDC du bâtiment en R+1 :  
- de voiles BA pour les murs supportant des 

planchers en dalles alvéolaires et 
constituant la gaine de l’ascenseur, 

- de poteaux et poutres BA, avec 
réalisation des acrotères en béton armé, 

- de planchers béton avec prédalles 
précontraintes et dalles alvéolaires pour 
les grandes portées, 

 
 
 
 

Minutes structurelles GO - PH RDC 
 

 
Structure RDC du bâtiment en RDC :  

- de voiles BA pour les murs de refend 
intérieurs, 

- de poteaux bois avec charpente bois pour 
le support de couverture, et réalisation 
d’une dalle béton support d’étanchéité 
sans forme de pente, 

Minutes structurelles Charpente - PH RDC 
 
 
Les escaliers seront réalisés en éléments préfabriqués béton armé et paliers béton armé avec prédalles 
précontraintes. 
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1er étage : 

 
La superstructure du RDC sera réalisée au moyen  

-  de voiles BA pour les murs de refend intérieurs, 
- de poteaux bois avec charpente bois pour le support de couverture. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Minutes structurelles - PH R+1 
 
 

4 Contreventement sismique 
 
 
Le contreventement de la structure sera réalisé par l’ensemble des voiles BA intérieurs et en façade. 
 
Les efforts seront ramenés sur les éléments de contreventement constitués par les voiles au moyen : 

- En PH R+1 : de la volige support de couverture constituée par les panneaux CLT, 
- En PH RDC : des planchers béton et de la dalle béton support d’étanchéité. 

 
 
 
 


